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OBJET     : DESCRIPTION GENERALE DU SITE

Cordonnées Lambert II étendues :
X 627868
Y 2479733

Extrait carte IGN au 1/25000 jointe

Le site  de Longueil  Ste  Marie  a  pour  fonction de produire  des  mats  d’éoliennes  pour  le
marché Français suivants des spécifications définies par Enercon,  qui est la société « mère »
en Allemagne et également son client unique. Le site n’a pas d’objectif de rentabilité mais
uniquement de répondre à la demande d’Enercon. Il est donc impossible de traduire un gain
avec la demande d’extension d’activité faisant l’objet  du dossier déposé.  Il  est par contre
certain que si  le site  ne pouvait  obtenir  l’autorisation cela  nuirait  considérablement à son
existence vis-à-vis des demandes d’Enercon pour le marché Français. 

Le document établissant les garanties financières selon l’arrêté ministériel du 31 Mai 2012 est
joint en annexe.
Le montant global calculé est 94803 €TTC

OBJET     : ETUDE D’IMPACT SUR LES ZONES NATURA 2000

L’étude d’incidence est jointe en annexe.
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Elle conclut : 
En conclusion, l’augmentation de l’activité au sein du site n’engendre aucune incidence 
significative directe ou indirecte notable sur les sites Natura 2000.

OBJET     : MAITRISE DES REJETS D’EAUX PLUVIALES

Les mesures de rejet d’eaux pluviales sur 24h ont été effectuées, le rapport sera transmis à 
réception.

OBJET     : MAITRISE DES REJETS ATMOSPHERIQUES
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Le dossier indique que la quantité de solvants rejetés est de -20% par rapport à l’estimation
établie  à  l’origine  des  installations.  Cette  diminution  a  été  obtenue  par  une  recherche
permanente du Groupe d’utiliser des produits et des peintures contenant le moins de solvant
tout  en  gardant  bien  entendu  les  caractéristiques  indispensables  à  la  tenue  des  mats
d’Eolienne.
Cette  démarche  est  la  plus  efficace  et  pérenne  pour  diminuer  et  maitriser  les  rejets
atmosphériques.

Le suivi  de l’air  ambiant  des  ateliers est  régulièrement  effectué et  les  teneurs en sources
polluantes n’ont jamais dépassé les VLE réglementaires. 
La nécessité de capter les COV à la source découle d’un impératif réglementaire vis-à-vis du
Code du travail (rapport de contrôle joint en annexe).

L’application de peinture au rouleau, l’apport de la peinture sur les lieux d’application au seau
au fur et à mesure des besoins permettent de limiter au minimum les émissions diffuses.

Ces dispositions démontrent :
- La volonté de réduire les émissions de COV
- Les mesures pour surveiller les émissions

Et donc globalement démontre que le site :
- réduit par une recherche permanente de la réduction des rejets de COV, non seulement

sur la quantité mais également sur la toxicité, en étudiant la composition des produits
et peintures utilisées

- contrôle les rejets de COV pour préserver la santé de son personnel

Cette démarche est identique sur les rejets de poussières qui sont équipés de dispositifs de
filtration décrits ci-après.

Une étude technique et économique est jointe en annexe qui justifie que la mise en place
d’une ventilation générale n’est pas économiquement possible, tant par l’investissement que
le cout d’exploitation.
Elle  aurait  également  un  effet  négatif  en  tant  que  bilan  carbone  en  augmentant
substantiellement l’émission de gaz à effet de serre.
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Le  document  ci-après  fournit  les  sources  potentielles  de  rejets  de  poussières  et  les
équipements en place pour réduire ces émissions dans l’atmosphère.
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A : Rejet air filtré – haut des silos lors du dépotage
B : Rejet air filtré – malaxeur pendant production
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: Dépotage du ciment

Un camion-citerne se raccorde à la tuyauterie correspondant au silo souhaité. Le ciment est ensuite 
soufflé à une pression de 2 bars maximum (un dispositif de compensation de la pression empêche 
toute surpression lors du processus de remplissage). 

: Filtration de l’air lors du dépotage du ciment

Un filtre à poches (polyester) est  situé en haut de chacun des 3 silos de ciment (unité de filtration 
INFASTAUB série INFA-MAT AM204). Le décolmatage des poches (par vibration) est automatiquement
mis en service lors du branchement du flexible du camion-citerne après une temporisation de 120 
secondes. Un cycle de 30 secondes est ensuite réalisé toutes les 120 secondes.

Ce filtre est inspecté tous les mois et changé à intervalles réguliers en fonction de son usure.
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Unité de filtration - haut d'un silo

: Transfert du ciment vers le malaxeur

Une vis à ciment transfert le ciment jusqu’à une trémie peseuse. Une fois le poids souhaité atteint, un
transfert par gravité est réalisé jusqu’au malaxeur.

    

Vis à ciment - dessous d'un silo                                              Trémies peseuses - dessus du malaxeur

: Purge de la trémie peseuse

La trémie peseuse est purgée à chaque cycle par aspiration vers un filtre de dépoussiérage (filtre à 
poches INFASTAUB série INFA-MAT AM204).

La poussière générée par le vidage gravitaire des différents composants dans le malaxeur (granulats, 
sable et ciment) s’échappe également vers le même filtre de dépoussiérage.

Après filtration, l’air purifié est envoyé dans un conduit d’évacuation situé en façade de la centrale à 
béton.

Un vibreur permet à intervalles régulier de débarrasser les filtres des poussières. La poussière 
retombe donc dans le malaxeur.
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Unité de filtration reliée à la trémie peseuse du ciment        Conduit d’évacuation – façade centrale à béton   

: Mélange des composants puis transfert du béton

Les divers granulats, sable et l’eau sont ensuite mélangés. Ce mélange est humide et ne génère 
aucune poussière. Le béton est ensuite transféré vers la pompe de la centrale à béton.
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Deux arrêtés en date du 26 novembre 2011 prescrivent ce suivi des retombées de poussières. 
Ces arrêtés sont applicables aux installations soumises à Déclaration relevant des rubriques 
suivantes :

- Rubrique 2518 : Installation de production de béton prêt à l’emploi équipée d’un 
dispositif d’alimentation en liants hydrauliques mécanisé, à l’exclusion des 
installations visées par la rubrique 2522.

- Rubrique 2522 : Installation de fabrication de produits en béton par procédé 
mécanique.

Nos installations ne relèvent pas de ces rubriques, ce qui explique que nous n’avons pas eu à 
effectuer ce suivi depuis l’origine de l’installation. 

Produit Solvants utilises (nom molecule chimique) Mention de dangers du
solvant

Quantité annuelle maximale
consommée en solvants (en

kg)

NOVATIC ZS58 ZH (durcisseur

Diisocyanate d’héxaméthylène  oligomère 25-
50%
Diisocyanate d’héxaméthylène  oligomère 25-
50%
Diisocyanate  d’hexaméthylène <0,5%

H317
H335 4930

Solvatic VN19 Acétate de nbutyl
H226
H336

600

Aérosol de marquage
Ether méthylique 25-50%
Acétate de n-butyl 10-30%
Acétate d’éthyle 5-10%

R12
R67

8

TOTAL 5538
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OBJET     : MAITRISE DU BRUIT

Des  mesures  de  niveaux  sonores  ont  été  reprises  les  01  et  02/12/2016  par  le  bureau
DEKRA(voir rapport en annexe). Les résultats justifient du respect de critères d’émergence.

OBJET     : MAITRISE DU TRAFIC ROUTIER

La carte ci-après est issue de la carte de comptage de mars 2013 accessible sur le site WEB du
conseil départemental de l’Oise.
Le trafic sur le CD26 est de 1650 véhicules/jour dont 6% de poids lourds soit 99 PL/jour
Il n’y a pas cependant de trafic enregistré sur le CD155 qui est emprunté par les PL partant du
site pour le transport de segments.
Le site étant en activité depuis 2011, par rapport au comptage datant de 2013, avec un trafic
d’environ 25 PL/J, il participerait pour 25%. L’augmentation de production augmenterait ce
trafic d’environ 2%. L’impact est donc sans incidence, d’autant que les PL ne circulent pas
vers le centre-ville de Verberie.
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OBJET     : MAITRISE DES SUBSTANCES DANGEREUSES

Il n’y a pas d’intermédiaire au sens du règlement REACH

OBJET     : MAITRISE DES ACCIDENTS ET DE LA SURETE

Le Gardiennage est assuré 24/24 7/7 par une présence permanente

Le PPRI 2014 est actuellement en vigueur, il est en cours de révision, des projets de cartes
existent mais rien de définitif avant fin 2017
Le dossier d’autorisation fait état du PPRI dans sa version 2014.

R1IE

Local produits
dangereux

IE13 02 06
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Les produits dangereux pour l’environnement ne présentent aucune incompatibilité avec des 
produits inflammables (voir résumé des FDS dans l’étude de dangers). Il n’y a pas de mesures
spécifiques pour leur présence dans le même local.

La pression du réseau est de 3,2bars à 6 bars

Cette procédure existe : voir document joint


